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ORSaG

• Association à but non lucratif (loi 1901)
• Membre de la Fédération nationale des 

Observatoires régionaux de la santé
(FNORS)

• Outil d’aide à la décision dans le domaine 
de la santé publique

• Méthodologie, épidémiologie, statistique, 
démographie

• Réalisation d’études épidémiologiques



Définitions et Charte



Personnes en situation de précarité selon 
l’arrêté ministériel du 20 juillet 1992

� Définition restrictive
Ce sont :
• Les chômeurs 
• Les bénéficiaires du RMI 
• Les jeunes de 16 à 25 ans dans un dispositif d’insertion 
• Les titulaires d’un contrat emploi solidarité (depuis 1998)
• Les personnes sans domicile fixe (depuis 1998)
• Les bénéficiaires de la CMU et de la CMU-C (depuis 

2000)



Personnes en situation de précarité
(groupes de personnes considérés comme particulière ment vulnérables )

• Les jeunes âgés de 16 à 25 ans

• Les allocataires en fin de droit : chômeurs , personnes en rupture familiale, 
sortants de prison

• Les personnes à faible revenu :
– Personnes âgées
– Personnes handicapées
– Petits artisans, agriculteurs et travailleurs indépendants, salariés à faible revenu 
– Bénéficiaires de minima sociaux

• Les bénéficiaires de revenu minimum d’insertion (RMI )

• Les « sans domicile fixe » :
– Jeunes marginaux, femmes et hommes très rarement avec enfants
– Usagers de drogue
– Etrangers en situation irrégulière

• Les étrangers en situation régulière ou en situation irrégulière.



Charte de la santé des jeunes en insertion 
sociale et professionnelle (2006)

Signataires :
Ministères de l’emploi, de la santé et le conseil national des missions locales

Objectifs
• Favoriser l’accès aux soins, aux droits (protection sociale,logement…), à la 

prévention et à l’éducation pour la santé, en renforçant le lien social et en 
encourageant des actions de promotion de santé, pour concourir à améliorer 
la qualité de vie des jeunes, leur bien être et leur autonomie.

• Permettre aux jeunes les plus éloignés de l’emploi de pouvoir s’appuyer sur 
un état de santé suffisant, en détectant les déficits, mais surtout en mettant 
en œuvre avec leur accord les activités de prévention nécessaires.

1er point de la note d’orientation de la charte
• Agir sur la santé des jeunes les plus vulnérables : la problématique et les 

déterminants



Perspectives pour la Guadeloupe

Charte de la santé des jeunes en insertion sociale et 
professionnelle (2006)

Agir sur la santé des jeunes les plus vulnérables : 
la problématique et les déterminants

– Connaissance de l’état de santé des jeunes en insertion 
vivant en Guadeloupe ?

– Transposition des résultats nationaux à la réalité
guadeloupénne ?



Caractéristiques 
démographiques



Caractéristiques démographiques
Quelques indicateurs (1)

année

Guadeloupe France métropolitaine

effectif % de la population 
totale

effectif
% de la 
population 
totale

Population 
totale

2006 
(recensement de 
population) 400 375 - 61 399 719 -

Jeunes âgés 
de 16 à 25 ans

2006 
(recensement de 
population)

52 545 13,1 % 7 888 422 12,8 %

Source : INSEE



Caractéristiques démographiques

Taux d'emploi (%)
des 16-25 ans 

en fonction des zones 

d'emploi

14,42
12,74

14,11

11 12 13 14 15

0101 - Pointe à Pitre 0102 - Basse-Terre

0103 - Marie-Galante

•(RP 2006, INSEE)

Taux de chômagei (%)
des 16-25 ans 

en fonction des zones 

d'emploi

52,67
59,2

55,19

45 50 55 60

0101 - Pointe à Pitre 0102 - Basse-Terre

0103 - Marie-Galante



Etudes sur la santé
des jeunes en insertion

au niveau national



Etudes sur la santé des jeunes 
en insertion (16-25 ans) au niveau national

OBJECTIF PRINCIPAL

améliorer la connaissance des problèmes 
de santé, des comportements à risque et 
des difficultés d’accès aux soins des 
jeunes en situation précaire 



Etudes sur la santé des jeunes 
en insertion (16-25 ans) au niveau national par les ORS

Structures ou dispositifs permettant d’observer la santé des jeunes en 
insertion

– Centres d’examens de santé (CES) (ORS Bretagne)
– CETAF (Centre technique d’appui et de formation des CES)

• Créés dans le cadre de la mise en œuvre des programmes prioritaires de la Caisse 
nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés en direction des 
populations défavorisées, associant un parcours médico-social au parcours 
d’insertion professionnelle

– Missions locales et PAIO (ORS Haute-Normandie, Bretagne, Rhône-Alpes)
• Créées en 1982 : afin d’aider les jeunes sortis de l’école sans qualification à

surmonter les difficultés faisant obstacle à leur insertion professionnelle et sociale

– Visites médicales organisées par le conseil régional et menées dans le cadre 
du Contrat de formation individualisé (ORS Martinique)



Etudes sur la santé
des jeunes en insertion 

Perspectives pour la Guadeloupe



Vers une meilleure connaissance de l’état de santé des jeunes en 
insertion…

• Exploitation des données recueillies chez les 16-25 ans 
avant la fermeture du CES de Sainte-Geneviève

• Sur la période 2003-2005
– 20 302 consultants âgés de 15 à 59 ans ayant réalisé un 
examen de santé de 2003 à 2005

• 3 107 de 16-25 ans(15,30 %) (pas exclusivement en situation 
d’insertion)

• Organisation systématisée des visites médicales auprès 
des jeunes concernés par une démarche d’insertion

–Recueil prospectif d’informations lors de la consultation 
médicale

• Mise en place de dispositif d’observation pérenne ou 
ponctuelle des jeunes suivis par la mission locale



Vers une meilleure connaissance de l’état de 
santé des jeunes en insertion…

• Retombées attendues
A partir du dispositif d’observation et des problématiques 

identifiées
� Apport d’une valeur ajoutée, optimisation 
• Des actions menées autour de la santé des jeunes en situation 

précaire (prévention, accès aux soins, accès aux droits)
• De la construction de l’itinéraire d’insertion

En terme de santé publique
• Indicateurs de santé recueillis

– Amélioration de la prévention dans une population guadeloupéenne où
la mortalité prématurée (avant 65 ans) est élevée
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